
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 27 septembre 2022

Rapport n° 22-05-07

SOCLE FONCIER DU COLLÈGE WANDA LANDOWSKA : TRANSFERT AU
DÉPARTEMENT DU VAL D'OISE

Les Départements sont compétents en matière de gestion et d’entretien des collèges. En outre,
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a notamment introduit
dans le code de l’éducation un article L. 213-3 dont les dispositions sont les suivantes :

« Le  département  est  propriétaire  des  locaux  dont  il  a  assuré  la  construction  et  la
reconstruction…

Les  biens  immobiliers  des  collèges  appartenant  à  une  commune  ou  un  groupement  de
communes peuvent être transférés en pleine propriété au département, à titre gratuit et sous réserve de
l'accord des parties. Lorsque le département effectue sur ces biens des travaux de construction, de
reconstruction ou d'extension, ce transfert est de droit, à sa demande, et ne donne lieu au versement
d'aucun droit, taxe, contribution prévue à l'article 879 du code général des impôts ou honoraires. »

Les  locaux  du  collège  Wanda  Landowska,  sis  8  avenue  des  Diablots,  appartiennent  au
Département du Val d’Oise.  Ils  se  situent  sur le  socle  foncier  constitué des parcelles  communales
cadastrées BK 508, 509 et 510, d’une superficie totale de 34 560 m². 

Le  Département  du  Val  d’Oise  a  donc  souhaité  que  les  emprises  concernées  lui  soient
transférées.

Pour cela, un plan de division foncière a été réalisé. En effet, la parcelle  cadastrée  BK 510
couvre une emprise englobant l’essentiel de l’équipement scolaire, mais également des équipements
sportifs destinés à être conservés par la commune de Saint-Leu-la-Forêt.

En conséquence, il vous est proposé d’approuver le transfert par la commune au Département du Val
d’Oise des parcelles cadastrées  BK 508, 509 et 510 (lot B), d’une superficie totale 22 613 m².

          Il est précisé que les coûts de rédaction et de publication de l’acte de transfert de propriété ainsi que
des honoraires du géomètre seront pris en charge par le Département. 

La Commission Urbanisme/aménagement, réunie le 13 septembre 2022, a émis un avis favorable.

Je vous propose d'adopter la délibération jointe.
Le Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 27 septembre 2022

Délibération n° 22-05-07

SOCLE FONCIER DU COLLÈGE WANDA LANDOWSKA : TRANSFERT AU
DÉPARTEMENT DU VAL D'OISE

Le conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,
Vu le code de l’éducation et notamment l’article L. 213-3,
Vu la demande en date du 17 février 2021 du Département du Val  d’Oise relative au transfert par la
commune du socle  foncier du collège Wanda Landowska,
Vu le plan du projet de division foncière, ci annexé,

Vu l'avis favorable de la Commission Urbanisme/aménagement réunie le 13 septembre 2022,

Vu le rapport présenté, ci-annexé,

Après en avoir délibéré

Décide 

Article 1 : d’approuver  le  transfert  en  pleine  propriété, à  titre  gratuit,  au  Département  du  Val
d’Oise des parcelles cadastrées BK 508, 509 et 510 (lot B),  d’une superficie totale de
22 613 m².

Article 2     : d’autoriser,  en  conséquence, le Maire  ou  son  adjointe  déléguée  à  l’Urbanisme,  à
l’aménagement et  à la transition écologique à signer tous actes nécessaires dans le
cadre de ce transfert. 

Le maire certifie que la présente délibération a été déposée en 
Préfecture du Val d'Oise le 
qu'elle a été notifiée aux intéressés le
et publiée le 

Le Maire

Sandra BILLET 

Le Maire

Sandra BILLET
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Lot A
Sup: 12 012m²

A conserver par la commune
de St-Leu-La-Forêt

Lot B
Sup: 20 621m²

à céder au département du
Val d'Oise avec les parcelles

BK 508 et 509

PARKING
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Parcelle cadastrale à créer

(BK n° 527)
Commune de Saint-Leu-la-Forêt

(BK n° 528)
Commune de Saint-Leu-la-Forêt

(BK n° 1)
Commune de Saint-Leu-la-Forêt

(BK n° 4)
Immobilière 3F

(BK n° 508)
Commune de

Saint-Leu-la-Forêt
/!\ à céder au
département

(BK n° 509)
Commune de

Saint-Leu-la-Forêt
/!\ à céder au
département

500

501

502

503

504

505

506

507

508

509

510

511

512

513

514

515

516

517

518

519

520
521 522

523

524

525

526

527

528

529

530

531

532

533

534

535

536

537

538

539
540

541

542

543
544

545
546

547548

549

550

551

552

553

554

555

556

557558

559
560

561

562

563

7
.
4
7

2

.

5

0

2

.

4

3

2

.

5

7

2

.

5

2

4

.

8

7

7

.
4

6

7

.
4

4

9

.
9

4

1
9
.
8
6

7
.5
4

1
2
.4
1

9.94
7.52 12.4

0

7.
46

4.
97

9
.9
5

9
.9
3

1

4

.
8

7

9

.
8

9

5

.
0

2

1

.
8

1

Section BK n°510 (avant DMPC)
Contenance cadastrale 32 568m²
Superficie mesurée 32 632m²

PROJET DE DIVISION FONCIERE

En vue de la séparation entre les emprises du collège
Wanda Landowska et autres équipements

communaux

S.E.L.A.R.L.  MONGRELET & MEURET
Géomètres-Experts Associés

4, Rue Arnoult Crapotte - BP 30016
78701 CONFLANS CEDEX

Tél. 01.39.19.90.85 Télécopie 01.39.19.21.01
info@mongrelet-meuret.fr

        Avril 2022 Projet de division

Département du Val d'Oise

Echelle : 1/500
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Numéro cadastral de la parcellen° 333

Orientation Géograpique
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NOTA  : -Les limites séparatives de la propriété sont définies selon les
signes apparents de possession constatés sur le terrain et par application
cadastrale.
 Elles ne pourront être définitives qu'après un bornage contradictoire ou
arrêté d'alignement.
 -Système RGF 93 cc49
 -Le nivellement est rattaché au NGF avec une précision
GPS +/- 5cm Altitudes Normales ( IGN 69 )
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